
CONSEIL MUNICIPAL DE VOUZAN
PROCÈS VERBAL

Le Conseil Municipal de cette commune dûment convoqué, s’est réuni en session
ordinaire  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de
monsieur Thierry Hureau, 1er adjoint.
 
Nombre de conseillers en exercice : 12
Date de la convocation du Conseil Municipal : 10 octobre 2017

Sont  présents  :  Christian  Geardrix,  Thierry  Guillaume,  Thierry  Hureau,  Alain
Lacouture, Pierre Léger, Marie Mounier, Jean Remond.

Yvette Fontaneau absente a donné pouvoir à Mme Marie Mounier
Romane Patenotre absent a donné pouvoir à Pierre Léger
Steeve Joly, Héléne Joly, Joëlle Lemouzy absents.

Le quorum étant atteint le conseil municipal peut délibérer.

Séance du 16 octobre 2017
Assistait Mme MONTIGNY, secrétaire auxiliaire

Pierre Léger a été désigné comme secrétaire de séance
Il est ensuite procédé selon l’ordre du jour.
La séance débute à 20H04

Approbation du PV du 20 septembre 2017

Pour 9

Contre 0

Abstention 0

Le procès verbal est approuvé.

Travaux « École »
Thierry Hureau cède la parole à Jean REMOND pour la présentation des travaux

d’aménagement du préfabriqué.

 Voir document présenté par Jean Remond (annexe n° 1)→

Il est important de pouvoir procéder aux travaux d’isolation au plus tôt et donc

pendant les vacances scolaires de Toussaint pour ne pas gêner les cours.

Trois entreprises ont été consultées.



Jean Remond propose de retenir le devis de 7150,50 € HT de l’Entreprise Tranchet

Clément de Chazelles. L’entreprise s’est engagée à intervenir pendant les vacances

scolaires (annexe n° 2)

Thierry  Hureau  ajoute  que  le  local  est  fonctionnel  et  adapté  aux  besoins  de

l’équipe enseignante. Il convient donc d’entreprendre les travaux pour améliorer

les  conditions  de  travail  des  élèves  et  des  enseignants  tout  en  optimisant  la

consommation d’énergie.

La construction d’une nouvelle école n’est pas envisageable actuellement compte

tenu des finances de la commune et de l’incertitude sur les conditions d’obtention

des subventions.

Pour  l’électricité,  s’agissant  d’une  extension  de l’installation  existante,  il  sera

demandé à l’entreprise ANTELEC qui fait habituellement les travaux et qui connaît

la disposition des lieux d’intervenir. Faire intervenir une autre entreprise sur une

installation existante sous garantie ferait perdre le bénéfice de cette dernière.

Le conseil vote pour le devis de l’entreprise TRANCHET CLEMENT.

Pour 9

Contre 0

Abstention 0

Adhésion au Service Environnement de la ville d’Angoulême
Thierry  Hureau  est  allé  à  une réunion  aux  serres  de  la  Ville  d’Angoulême  qui

propose d’adhérer  à  son service  environnement.  Cela  permettra  à  la  commune

d’accéder à un catalogue de végétaux produits et de bénéficier de l’expertise des

personnels de la Ville d’Angoulême. Des prix préférentiels seront proposés.

Cette adhésion prendrait effet au 1er janvier 2018.

Pour 9

Contre 0

Abstention 0

Souscription à l’option « AMO Voirie » ATD 16
Assistance  Maîtrise  d’Œuvre  Voirie  proposée  par  l’Agence  Technique

Départementale. 

Ils ont un rôle de diagnostic / conseil en voirie pour les communes adhérentes. Cela

concerne nos 15 Km de voies communales.

La cotisation annuelle est de 10 €/km de voirie soit environ 160 € à l’année pour la

commune de Vouzan.

Vouzan est éligible au FDAC (Fond Départemental d’Aide aux Communes). L’aide

est attibuée tous les trois ans. Vouzan a jusqu’au 23 octobre 2017 pour faire une

demande. Aucun dossier n’ayant été préparé, Thierry Hureau a obtenu un report à



mars 2018. Il est possible de percevoir jusqu’à 5675,90 € de subvention pour une

dépense  11350,90  €  HT minimum (subvention  proportionnelle  à  la  longueur  de

voirie de la commune au 1er janvier 2005).

Pour 9

Contre 0

Abstention 0

Création  d’un  poste  d’Adjoint  Administratif  de 2ème classe  et
stagiarisation d’un agent

Un employé précédemment sous contrat CAE n’a pas pu voir son contrat renouvelé

suite aux mesures prises par le gouvernement et annoncées en juin 2017.

Cet employé communal a fait l’objet d’un contrat à durée déterminée en attente

de  nouvelles  directives.  Dans  l’entrefaite  il  a  été  embauché en  contrat  de  24

heures hebdomadaires en direction de la cuisine, la surveillance de récréation et le

ménage de l'école.

Début octobre, la mairie a été contactée par les services « Pôle emploi » indiquant

qu’à titre exceptionnel et sur intervention, la commune pouvait bénéficier d’un

poste CAE. Ce poste a été utilisé au profit de l'agent précédemment cité. Pour

répondre positivement à l’esprit du contrat de type CAE, visant à un embauche

ferme,  Thierry  Hureau,  1er adjoint,  propose  la  création  d’un  poste  d’adjoint

administratif  de  2ème classe  et  de  « stagiairiser »  l’agent  qui  avait  vu  le

renouvellement de son CAE refusé suite aux mesures gouvernementales de cet été.

Cette démarche, politique, permet à un de nos personnels de se voir conforter

pour les quelques mois à venir en attendant sa mise à la retraite en janvier 2020.

Thierry Hureau fait remarquer à l’assemblée qu’à l’heure actuelle, cet agent étant

en CDD dans le cadre d’une augmentation temporaire des charges de travail, celui-

ci ne cotise pas aux ASSEDIC, qu’en tout état de cause il ne serait pas possible

d'accompagner cet agent jusqu’à sa date de retraite et qu’il n’est pas envisageable

de traiter ainsi ce personnel méritant.

Pour 9

Contre 0

Abstention 0

Prenant en compte les éléments exposés, le projet a été adopté à l’unanimité.



Questions diverses

Règlement du marché de maîtrise d’oeuvre du vieux bourg
Le dossier  n’avance  pas,  nous  attendons  la  réponse de la  société  Abaque à la

demande qui lui a été faite. 

Dates des conseils municipaux
Il avait été prévu un conseil le 1er mardi de chaque mois à 18H30 ou 20H

Élections partielles des 19 et 26 novembre 2017
Il faut organiser la permanence pour la tenue du bureau de vote.

Distribution des sacs jaunes
Mise en place d’une permanence poches jaunes le samedi 18 novembre de 9H à

11H30. Marie Mounier s’est proposée.

Une liste des personnes âgées de plus 75 ans a été établie par le secrétariat. Le

conseil se propose de leur porter les sacs jaunes à domicile.

Croix Rouge
La  Croix  Rouge  souhaite  avoir  un  référent  sur  la  commune  de  Vouzan.  Marie

Mounier propose la candidature de Mme HES.

Permanence administrative à destination des séniors
Marie Mounier propose un rendez-vous mensuel pour aider les aînés du village dans

leurs démarches administratives et plus particulièrement sur internet. Un test sera

effectué début novembre. 

Chemin rural entre la Combe Bouchard et Bouex
Thierry Hureau a rencontré le 3ème adjoint de Bouex (Christian Desfontaines). Il

est souhaitable de refaire le chemin entre La Combe Bouchard et Bouex qui est

défoncé. Le chemin est partagé entre les communes de Bouex et Vouzan.

Le dernier entretien avait été fait par Bouex. Il est proposé que Vouzan fournisse

un camion de matériaux, Bouex fournissant le matériel et le personnel pour étaler

le calcaire et damer le calcaire. Le cantonnier de Vouzan apportera son aide à ses

collègues de Bouex.

Site Internet 
Le site est prêt, une dernière relecture est nécessaire avant la mise en ligne.

Fourniture d’électricité
EDF propose de renouveler le contrat de fourniture d’électricité. ENI et ENGIE ont

été contactés pour les mettre en concurrence. Aucune réponse.

Le contrat a été renouvelé avec EDF. La dépense annuelle est autour de 16000 €.



Préparation d’une brochure pour une distribution fin octobre.
Les  commissions  concernées  doivent  se réunir  pour  préparer  les  informations  à

communiquer.

Cérémonie du 11 novembre
Cérémonie prévue à 11H15. Les enfants de l’école seront présents pour chanter la

Marseillaise. Il y aura ensuite lecture d’un texte suivie d’un verre de l’amitié à la

salle communale.

50 bleuets en papier ont été commandés. Eric Truflandier sera sollicité pour la

vente.  Une  gerbe  sera  commandée.  Yvette  Fontaneau  fera  les  courses  le  9

novembre.

Des jeunes de la commune seront sollicités pour aider les élus. Toutes les bonnes

volontés sont les bienvenues.

Sortie de fin d’année pour les enfants de l’école de Vouzan à Noël
Thierry  Hureau  propose  d’emmener  les  enfants  au  cinéma avec repas  chez  Mc

Donald. 

Cinéma :  4 € par enfant,  gratuit  pour les  accompagnants.  Possibilité de séance

privée ou publique. 

Mc Donald : En attente de devis.

Transport en bus : Citram propose deux bus (85 élèves). Devis en cours.

Thierry Guillaume précise que la sortie se faisant sur le temps scolaire, la maîtrise

d’œuvre revient au Directeur.

La commission Enfance, Jeunesse, Scolaire doit en débattre.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22H49

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Le secrétaire, Pour le maire empêché, le 1ER Adjoint,
Pierre Léger Thierry Hureau

 
            



Pierre
Zone de texte
Annexe n° 1



Pierre
Zone de texte
Annexe n° 2
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